
mll-huil>etnt-tr«nl«-an •«( niceiulrt ik l'iniU'pcnduncr il« celte Cliinilir», •( k lu libertmlu a*« lolfi

•Ida iti procédé*, Nout rrnjriinn non ditm ré*oliitliiii« cnnilltuttoiinvllra rt bii'ii fumli'i'*, c( n|ip.i)f<*(>i

lar l'(loin|iU do Volm lloiinmlila ChHiil)rP. Noiik ntmit ik plualmir* rriirii'ii (iiit'ot dea llilli pour
nilfoi en »*>urtr \a prliii'IpPi inni« lU iip doiii put deienui Ici, d'uhiird par le* ulnUcIo <vpriiiifi*a diiiii

ono autre bninrhe de la Li^gltUltife l*ri>tliiii:dp, ri rnaulle par lu réaerte du drrnirr de rei Udl»,
pour U lancllon de Sa Mi)jril<t en Ani;lp|rrrp, d'où II ii'rit pat retenu. Nuui penioiii que le rrfui

de 8on Kicellriire le (iou«rriirur m Clief nclurl decetio l'roiinrr, di< •Ijint'r un Wril [xiur IVIrrtlon
d'un Clievallor, |Miur le Comlii de Monlri'al. rn remplncemenl de Dmiiiidipio Miiiiil'lct, l'îcuyvr,

dont le liéiie » é\é dctinid taraiil, rit un grirf dont cettv ('liambrr a dridt d'obli-nlr rt'|Mriilli>n, el
<|ul aurnil dû lufflre pour mettre fln à toutre trialluni mire • Ile et l'civiullf colonial actuel, il le* cir-

conilnncei du Payi n'euiienl pr(ii"nti une foulu d'uulreiabuiet grlefi, contre le*i|U«li iiouidevluii»

rtftUnitr.

A l'aecBiion de* (ormes euiviin*, d'iino Ach Di^nèclieN inonlionn<$Aa ci-doaaui .' " ni le* (ivrinemflni

" vonoionl itinlhoureuaemrnt à forcer lu l'urlement t exorcer iton niiloritâ «uprOnin, alln d'uppuiier lot

" diiaentioni inleMlnoedei (lidonlaii t mon objet, ninxi que mon devoir, «rruit du Koumetiru nu l'arlo»

" ment telloi moditlcnliona h In Clinrto dcM CunoduH, i|ui pourraient tendre, non pnN ft introduire dee
** inmitutiona qui sont incompatibles avec l'uxistonco rl'un (louvornoniciit Monurcliic|uc, tnnis dont
" rvITuI serait do maintenir et cimorter l'union aveu In Mèro-I'ntrie, en adlu'rnnt atrictenicnt à l'espril

" do la Constitution llritanniquo, et on mainlennr>i dnni lours véritables attributions, et dans les boruM
" convenubIcH, les droits et lus privilèges mutuels do touIcH les classes des Hujuts do 8n Majesté ;'' ol

•i ces termes comportent quoique monnco de modifier, autrement que no lo donmndu la miOnriK) du
Peuple do cotto Frovinco, dont les scntimons ne peuvent ètro légitimument exprimés par aucune aulrt

autorité que celle do ses Heprésentnns, cotto Cliambro croirait manquer au ['euplo Anglais, si allé hé-

sitait à !ui taire remarquer que, sous moins do vingt nns, lu population dos Etats-Unis d'Amérique sera

autant ou plus grande que celle de In Urondo Bretagne ; quo celle do l'Amérique Anglaise sera autant

ou plus grande quo no lo fut cellu dos ci-devonl Colonies Angloiscs, lorsquolles jugèrent que le tems était

venu de décider, que l'avantage inappréciable do so gouverner uu lieu d'ètio gouvernées, devait les en-

gager là répudier un régime colonial, qui fut, généralement parlant, beaucoup meilleur quo ne l'est au-

jourd hui celui de l'Amériaue Anglaise. Votre Honorable Chombro voudra bien sans doute être assev
juste envers les fidèles Smets du Sa Majesté, pour ne pas voir une menace dans cotto prévision, fondée
sur lo passé, d'un fait qui n'est pas do nature a dtro prévenu. Nous avons au contraire l'assurance ous
sa juste appréciation par Votre Honorable Chambre, préviendra des malheurs quo personne no déplo-

rerait plus quo nous, et qui seraient égalomenl funestes au (touvernement do 8n Majesté et aux habi-

tans do ces Provinces. C'est peul-èiro ici l'occasion d'exposer avec le môme respect, mais avec la

mémo franchise, que la fidélité des Peuples et la protection dos Uauvernomonif, sont des obligation*

corrélatives, dont l'une ne saurait longtems subsis'.or sans l'autre ; et quu cependant, par suite des dcfoc.

luosités qui so trouvent dans les lois et la constitution du cctie Province, et do lu mnni6ro dont ces lois

flt celle constitution ont été administrées, les fidèlus 8iijots Canadiens do Sa Mnjosté no sont pas suf-

fisamment protégés dons leur vio, leurs bieua el leur honneur.

Parmi les Sujets qui tiennent aux défectuosités dos lois et do lo constitution do ccito Province, il

en est un, sur lequel nous no pouvons trop particulièrement solliciter l'utlontion do Vode Honorablo
Chambre, savoir : les Actes de Législation intérieure pour celte Province, adoptés do tems à autre dons

lo Parlement du Iloyaume-Uni. sans que le Peuple do ce Pays oit été consulté. Nous devons entra

autres signaler l'Acte de 6me. George IV, chapitre 50, communément appelé l'Acto des Teimres.

Nous croyons quo ce n'a pu Être qu'en trompant In Justine du Parlement, et on abusant do ses inten-

tions bienveillantes, qu'on en n obtenu la passation. Toutes les classes du Ponpio siins diHtinclion en
onl unanimement demandé le rnppcl par leurs représentans, peu après l'ougmenlalion duns la représen-

tation do cotto Province. Cotto Chambre toutefois, n'a pu encore obtenir du Roprésonlont do iSa Ma-
jesté, ou d'aucune autre source, dos renseignomens sur les vues du Gouvcrnemont do Sa Majesté en
Angleterre, quant au rappel du dit Acte. Il avait pour objet, suivant les intentions bienveillantes du
Parlement, et comme son titre l'énonce, l'extinction des Droits Féodaux ut Seigneuriaux, et Redevances
Foncières, sur les terres tenues en celte Province, à titre de Fief el à Cens, dons lo vue de favoriser et

de protéger contre dos charges regardées comme onéreuses, la masse dos habilans de cette Province ;

ma j d'après ses dispositions, lo dit Acte loin d'avoir col cfTct, facilite aux Seigneurs, à l'oncontro des

cenailairca, les moyens de devenir propriétaires absolus de grandes étendues do torro non concédées,

qu'ils no tenaient en vertu des lois du Pays, que pour l'avanlnge do ses habitans, auxquels ils étaient te-

nus de les concéder moyennant des redevances limitées. De sorte que lo dit Acte, s'il était générale-

ment mis ft exécution, priverait la monso des habitons pormoncns du Pays, do l'accès aux terres sei-

gneuriales vocontes ; tandis quo l'entrée des terres du domoino do lo Couronne, à doi conditions faciles

et libérolcs, cl sous une tenure conforme aux lois du Pays, leur a constomnient été interdite par la mo-
nièro partiale, secrète et vicieuse, dont ce département o été ré<;i, et par les dispositions du mOma
Acte dos Tenures, quant oux lois applicables ces mêmes Torros ; et les applications fuites por quel-

ques Seigneurs pour des mutotions de "Tenures, en vertu du dit Acte, paraissent justifier la monièro dont

cotte Chombro en a envisogé l'opération.
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